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-sa-dette, autli-e de la faire payer
par ses descendants. Si, au con-
traire, la majeure partie de ces
$2,000,000 a été dépensée pour des

anTéliorations durables, le cas est
différent Comme la générafioutaca.
telle n'iertaeineent pas joui eX-.

clusiveRnent du bénéfice de ces amé-

liorations, qu'elle en a eu aussi.les
ennuis et les charges, il n'est que

,-uste-d'en--faire-payer-eoûtprê-
portionnellement du moins, par
ceux qui viendront après nous et
qui jouiront <des bénéfices de ces
améliorations sans -en- avoir sup-
porté les charges.

-O ~ -commeëen- réalitérila plus

grande partie de cette somme est

destinée à payer des élargissements
de rues, et d'autres travaux dont
la prochaine génération profitera
certainement beaucoup plus que la
génération actuelle, il est clair que
l'emprunt à long terme est plus
équitable pour toutes les parties en
cause.

Nos ex o tations La condition atta-
n roo chée au privilège du

tarif ,minimum pour nos- produits
exportés en France, est qie ces pro-
duits y soient exportés directement.
L'origine canadienne de ces pro-
duits doit être attestée par un cer-
tiflcat du consul français, s'il y en a
un au port d'expédition, ou par un
certificat des autorités locales visé
par l'agent conbulaire français.
' Une circulaire du Directeur géné-
ral des douanes de France, dont
nous trouvons le texte dans nos
échanges français, explique que,
comme il n'y a pas de stipulation
spéciale à ce sujet dans le traité, la
condition de l'itiportation en droi-

-=doit4tèe4ntenrétée -emme-ne
dérogeant en r.ién aux lois et règle-
ments douaniers actuellement en
vigueur. Il suit de là que l'on con-
sidèrera les produits dont il s'agit
comme importés en droiture, lors-
qu'ils seront importés directement
du Canada, sans transit ni transbor-
dement par un pays tiers. En cas
d'escale sans transbordement ni
mise à terre, il devra être justifié
par un certificat consulaire que les
marchandises n'ont pas quitté lebord
pendant l'escale. Si le transport
était effectué par un bateau faisant
un service régulier, il n'y aurait pas
lieu d'exiger cette justification.

ré&Ldans l'arrangementlorsqu'ilîs
sêront importés directement oi par
la voie d'un pays ayant droit gale.
ment au tarif minimum. Mais, dans
ce dernier cao, si l'importation a
lieu par là voie d'un pays d'Europe,
la-surtaxe d'entrepôt aera exigibl.,j

2o Les produits-canadiens expor-
tés directement par la voie des
Etats-Unis, et mentionnés dans l'ar-

r. t- «6- T

du 27 janvier 1893) conserveront le
bénéfice du tarif minimum, sans sur-
taxe d'entrepôt.

Ces concessions sontd'autantpluis
importantes que nous n'avons pas
encore-deligne directe sur la France
et que, par conséquent, nos expor-
tations ne, pourraient, si l'on s'en
tenait à la lettre du traité aussi
rigoureusement en France q'u'au
Canada, jouir du tarif minimum
qu'à la condition d'être faites par
chargements complets.

Mais pour -en:apprécier- toute la
portée, il faut savoir, quels sont les
pays d'Europe dont les produits si-
milaires jouissent du tarif mininuram
et par lesquels nous pouvons faire
transiter nos produits ; et aussi quels
sont ceux de nos produits mention-
nés au traité qui figurent dans la
convention entre la France et les
Etats-Unis.

Nous allons essayer de nous pro-
curer ces renseignements pour notre
prochain numéro.

POUR IES EPICIEl'

UNE EXPOSITION DE P1tODÙITs ALI-
MENTAUgs.

Les épiciers de Montréal ont été
désappointés, l'année dernière, à

vu > u n epsion de pui

alimentaires montée par un M..de
Garmo, dans la salle du W' dsor.
Cependant, l'idée était boun ; l'er-
reur a été d'en confier l'exécution à
un étranger qui, non seulement
n'offrait pas degaranties suffisantes,
mais qui, avec la meilleure volonté
du mo.nde, n'avait pas une connais
sance suffisante de notre populahion,-
de ses goats, de ses préjugés et des
côtés accessibles de son caractère,
pour réussir à l'intéresser à une
entreprise de ce genre.

Il n'y a donc pas lieu, croyons-
nous, de jeter le manche après la
cognée et de renoncer pour toujours

man-ière-à-éveiller lintérêtrde-notre-
population i

Actuellement, il y en a une à
New-York, dans le jardin de Madi-
son Square ; une à Brooklyn, une à
Chicago; une autre commencera
ions pe-a à* Pbiladelhe. Y a-t-il
une raison péremptoire pour que
nous n'en ayions pas une aussi i

Voici l'hiver qui va venir; une
pa setenir que

dans un local cles; -M. de Garmo
avait installé la sienne au-Windsor,
c'est-à-dire à l'extrémité ouest de la
ville, dans une salle où les trois
quarts de la -population ole Montréal
n'ont jamais mis les pieds. Nous
proposerions qu'on la tienne à la
salle d'Exercice, rue Craig, ou, si
l'on ne peut obtenir la permission
d'occuper ce. local, au Monument
National. Là toùt le monde sera
chez soi, et il n'y aura pas cet air
'd'exclusivisme aristocratique qui
s'attache à la salle du Windsor.

La date 1 On aurait à choisir entre
deux dates , la semaine avant Noël
ou la semaine avant le mardi gras,
La première ne laisserait guère plus
d'un mois de préparation; la sec6n-
de n'est pas sujetteà cette objection ;
mais nous croyons qu'un mois suffi-
rait, pourvu que l'on se mit résolu-
ment à l'ouvre dès maintenant. Et
ce serait une si belle occasion d'at-
tirer l'attention de la clientèle sur
les bonnes choses qu'on pourra lui
vendre pour les fêtes!

L'organisation serait confiée à
l'association des épiciers, car c'est
l'association qui ferait l'exposition.
Nous ne voudrions pas imposer nos
services ; mais on nous permettra
bien d'offrir notre publicité et le
travail de notre personnel, augmen-
fe, sitetn, sous ta direeo e
officiers de l'association. Nous ne
demandons que la pprmission d'ei-.
der l'association, si elle veut bien
accepter notre aide.

Mais quels avantages, nous de-
mandera-t on,.pourrait y trouver le
commerce d'épiceries ? Ces avan-
tages sont de deux sortes : faire d'a-
bord l'éducation dei épiciers au
point de vue de la qualité, de la va-
riété, -des prix des diverses mar-
chandises que les manufacturiers et
les importateurs .ne manqueront pas
d'étaler sous leurs yeux. Ensuite,
faire l'éducation du public, au
moyen des leçons pratines sur la

voici cependant des concessions à avoir à Montréal une exposition meilleure manière- d'employer les
dont l'esprit contraste singulière- 'de ce genre. Pourquoi ne réussi- divers produits, sur la valeur res-
ment avec celui qui paraît animer rait-elle pas si, comme celles qui ont pective des produits de bon aloi, et
nos autorités douanières en ce qui lieu en ce m ent ou ont enlieu ces de ceux qui sont falsifiés, etc.
concerné l'application du traité: j.ours-ci aux Etats-Unis, elle estsous ' Les épiciers seront mis en con-

10 Le service, dit la circulaire,ý la direction d'hommes connus, ac- tact direct avec les manufacturiers,
admettra au bénéfice du tarif mini-, tifs, pleins d'initiative et d'esprit et le public aura l'occasion de cons-
mum les produits canadiens énumé- public, et si elle est organisée de tater quelle immense variété de pro.
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